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(54) Dispositif d’obturation pour récipient de produits liquides

(57) L'invention concerne un dispositif d'obturation
pour récipient de produit liquide du type comprenant,
d'une part, un élément inférieur (2) pourvu d'un goulot
interne (20) de distribution du produit et d'une jupe laté-
rale externe (21) de fixation sur le col du récipient et,
d'autre part, un élément supérieur rapporté (1) pourvu
de moyens d'obturation dudit goulot (20) et destiné à

être raccordé audit élément inférieur (2) via une articu-
lation (11) équipée d'un organe de liaison (12), caracté-
risé en ce que ledit organe de liaison (12) est constitué
d'une languette (12a) portant sur sa face frontale un
cran d'arrêt (12b) susceptible de s'engager et de se ver-
rouiller dans une lumière (22) ménagée entre les parois
respectives de la jupe latérale externe (21) et du goulot
interne (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'obturation pour récipient de produit liquide.
[0002] Ces dispositifs comprennent de manière tradi-
tionnelle, d'une part, un élément inférieur pourvu d'un
goulot interne de distribution du produit et d'une jupe
latérale externe de fixation sur le col du récipient et,
d'autre part, un élément supérieur rapporté pourvu de
moyens d'obturation dudit goulot et destiné à être rac-
cordé audit élément inférieur via une articulation équi-
pée d'un organe de liaison.
[0003] Cependant, ces dispositifs ne permettent pas
d'obtenir un affleurement extérieur de l'organe de liaison
avec la paroi de la jupe de sorte que la configuration en
deux pièces reste apparente, ce qui est préjudiciable à
l'aspect esthétique.
[0004] En outre, les organes de liaison utilisés dans
ces dispositifs viennent s'ancrer sur la partie supérieure
de l'élément inférieur et ne s'adaptent donc pas de façon
satisfaisante aux articulations du type comportant plu-
sieurs bras déformables à position bi-stable.
[0005] La présente invention a pour but de résoudre
ces problèmes techniques en recherchant un organe de
liaison compatible à la fois avec les contraintes fonction-
nelles de l'articulation et les exigences esthétiques de
l'ensemble du dispositif.
[0006] Ce but est atteint selon l'invention au moyen
d'un dispositif d'obturation, caractérisé en ce que ledit
organe de liaison est constitué d'une languette portant
sur sa face frontale un cran d'arrêt susceptible de s'en-
gager et de se verrouiller dans une lumière ménagée
entre les parois respectives de la jupe latérale externe
et du goulot interne.
[0007] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
articulation est constituée d'une charnière comprenant
un bras central et deux bras latéraux au moins partiel-
lement élastiquement déformables.
[0008] De préférence, le bras central est raccordé à
la partie médiane de ladite languette tandis que les bras
latéraux sont raccordés à sa partie supérieure.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
lumière est délimitée vers le haut par un bord saillant de
la paroi de la jupe destiné à coopérer avec le cran d'arrêt
de l'organe de liaison.
[0010] De préférence, ledit bord saillant est décalé ra-
dialement vers l'intérieur par rapport à la paroi de la ju-
pe.
[0011] Selon une variante, ledit bord saillant présente
un chant biseauté facilitant l'engagement du cran d'arrêt
de l'organe de liaison.
[0012] Selon une autre caractéristique, ladite lumière
est délimitée latéralement et vers le bas par un créneau
ménagé sur la paroi de la jupe et dont les dimensions
correspondent sensiblement à celles de la languette, de
telle sorte que ladite languette s'étende, en position
d'assemblage, dans le prolongement affleurant de la pa-
roi externe de la jupe.

[0013] Selon encore une autre caractéristique, les pa-
rois respectives de la jupe externe et du goulot interne
sont raccordées par un épaulement situé au dessus du
niveau de la lumière.
[0014] Selon une autre variante, ladite languette com-
porte sur sa face dorsale au-dessus de la partie média-
ne, un rétreint destiné à recevoir au moins une partie de
l'articulation en position de fermeture.
[0015] Selon une variante particulière, ladite languet-
te est constituée d'une portion de paroi cylindrique.
[0016] Le dispositif d'obturation de l'invention est très
ergonomique et est constitué de deux pièces indépen-
dantes qui, une fois assemblées par intégration de l'or-
gane de liaison, confèrent au dispositif un aspect iden-
tique à celui des dispositifs réalisés en une seule pièce.
[0017] L'avantage du mode de réalisation en deux
pièces réside principalement dans la simplicité de
l'outillage destiné à la fabrication et en particulier des
moules.
[0018] Il en résulte une économie substantielle du prix
de revient du dispositif pour une finition toujours aussi
soignée.
[0019] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre accompagnée des dessins
sur lesquels :

- la figure 1A représente une vue en perspective d'un
mode de réalisation de l'élément supérieur du dis-
positif de l'invention ;

- la figure 1B représente une vue en perspective d'un
mode de réalisation de l'élément inférieur du dispo-
sitif de l'invention ;

- la figure 2A représente une vue de détail en coupe
selon IIA du mode de réalisation de l'élément supé-
rieur de la figure 1A ;

- la figure 2B représente une vue en coupe selon IIB
du mode de réalisation de l'élément inférieur de la
figure 1B ;

- la figure 3 représente une vue en coupe du mode
de réalisation des figures précédentes après as-
semblage des éléments supérieur et inférieur et en
position de fermeture ;

- la figure 4 représente une vue en coupe du mode
de réalisation du dispositif de la figure 3 en position
d'ouverture.

[0020] Le dispositif d'obturation de l'invention com-
prend un élément supérieur 1 (figure 1A) et un élément
inférieur 2 (figure 1B) destinés à être assemblés l'un
avec l'autre.
[0021] L'élément inférieur 2 est pourvu d'un goulot in-
terne 20 de distribution du produit liquide et d'une jupe
latérale externe 21 pour la fixation, ici par encliquetage,
sur le col d'un récipient (non représenté).
[0022] Dans le mode de réalisation représenté, l'élé-
ment inférieur 2 est, en outre, muni d'un anneau 27 des-
tiné à permettre par traction l'arrachage d'un voile pro-
tecteur 23.
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[0023] Le goulot 20 est ici réalisé sur une partie seu-
lement du pourtour de l'élément inférieur 2.
[0024] La partie frontale de la jupe 21 est pourvue
d'une gorge 26 pour faciliter la prise de l'élément supé-
rieur 1 qui est quant à lui muni d'un onglet 15 faisant
saillie au-dessus de la gorge 26, en position de ferme-
ture du dispositif.
[0025] Le cas échéant, l'élément inférieur est aussi
muni d'une bande d'inviolabilité (non représentée) au
moins partiellement périphérique et rattachée à la partie
supérieure de la jupe 21 par des pontets susceptibles
d'être rompus au détourage de la bande.
[0026] La bande d'inviolabilité a pour fonction d'em-
prisonner le bord inférieur de l'élément supérieur 1 en
solidarisant ainsi de façon provisoire les éléments su-
périeur 1 et inférieur 2 pour garantir l'intégrité du réci-
pient.
[0027] L'élément supérieur 1 est pourvu de moyens
d'obturation du goulot 20 et est destiné à être raccordé
à l'élément inférieur 2 via une articulation 11 équipée
d'un organe de liaison 12 réalisés d'une seule pièce
avec ledit élément, par exemple par moulage à injection.
[0028] Les moyens d'obturation sont constitués d'une
capsule 10 avec un fond 10a et une paroi latérale sen-
siblement cylindrique 10b dont les dimensions sont
adaptées à celle du goulot 20 pour permettre un emboî-
tement étanche.
[0029] La capsule 10 est bordée coaxialement d'une
couronne 13 dont la face latérale externe est pourvue
de cannelures 13a facilitant la préhension.
[0030] La capsule 10 est verrouillée en position d'ob-
turation au moyen d'un jonc 14 destiné à venir se loger
dans une rainure interne périphérique 24 de profil cor-
respondant ménagée sur le goulot 20.
[0031] L'organe de liaison 12 est constitué d'une lan-
guette 12a portant sur sa face frontale un cran d'arrêt
12b susceptible de s'engager et de se verrouiller dans
une lumière 22 ménagée entre les parois respectives
de la jupe 21 et du goulot 20. La languette 12a est cons-
tituée ici d'une portion de paroi cylindrique du fait que
la forme générale du dispositif correspond à un cylindre
de révolution.
[0032] L'articulation 11 est constituée d'une charnière
comprenant un bras central 11a et deux bras latéraux
11b, 11c.
[0033] Les bras 11a, 11b, 11c sont au moins partiel-
lement élastiquement déformables et sont susceptibles
de prendre- deux positions extrêmes stables correspon-
dant respectivement aux positions d'ouverture et de fer-
meture du dispositif.
[0034] Le bras central 11a est raccordé à la partie mé-
diane de la languette 12a par une première zone élas-
tiquement déformable tandis que les bras latéraux 11b,
11c sont raccordés à la partie supérieure de ladite lan-
guette.
[0035] Le déploiement des bras 11a, 11b, 11c s'effec-
tue depuis une position de repli correspondant à la fer-
meture du dispositif telle qu'elle est représentée sur la

figure 3 jusqu'à une position d'extension correspondant
à l'ouverture du dispositif par dégagement de l'élément
supérieur 1 et libération du goulot 10 telle qu'elle est re-
présentée sur la figure 4.
[0036] Le bras central 11a comporte deux tronçons
rectilignes rigides réunis par un coude flexible 110.
[0037] Le tronçon distal du bras central se raccorde
directement à la capsule 10 par une seconde zone élas-
tiquement déformable et sa longueur correspond à la
distance séparant la couronne 13 de la paroi latérale
10b de la capsule 10.
[0038] Ainsi, dans sa position repliée de fermeture, le
bras central 11a est-il parfaitement intégré dans l'élé-
ment supérieur 1 sans créer de discontinuité. Pour par-
faire l'aspect esthétique, la languette 12a comporte, sur
sa face dorsale, au-dessus de la partie médiane de rac-
cordement au bras central, un rétreint 120 destiné à re-
cevoir, en position de fermeture, le tronçon proximal du-
dit bras 11a de façon affleurante et donc sans créer de
discontinuité.
[0039] Les bras latéraux 11b, 11c sont identiques et
symétriques. Ils sont formés de deux tronçons de même
longueur et de section sensiblement triangulaire qui
sont joints par leur sommet en définissant une zone in-
termédiaire 111 de faible épaisseur qui possède une ca-
pacité de déformation élastique.
[0040] Le tronçon distal des bras latéraux est adossé
à la paroi latérale de la couronne 13, tandis que le tron-
çon proximal est adossé à la face dorsale de la languette
12a.
[0041] La lumière 22 recevant l'organe de liaison 12
est délimitée vers le haut par un bord saillant 21b mé-
nagé sur la paroi de la jupe 21 et destiné à coopérer
avec le cran d'arrêt 12b de l'organe de liaison.
[0042] Le bord saillant 21b est décalé radialement
vers l'intérieur par rapport à la paroi de la jupe 21 et pré-
sente un chant biseauté pour faciliter l'introduction du
cran 12b.
[0043] La lumière 22 est délimitée latéralement et
vers le bas par un créneau 21a ménagé sur la paroi de
la jupe 21 et dont les dimensions correspondent sensi-
blement à celles de la languette 12a.
[0044] De cette façon, la languette 12a s'étend en po-
sition d'assemblage des éléments supérieur 1 et infé-
rieur 2, dans le prolongement affleurant de la paroi ex-
terne de la jupe 21.
[0045] Dans le mode de réalisation représenté, les
parois respectives de la jupe externe 21 et du goulot
interne 20 sont raccordées par un épaulement 25 dis-
posé au-dessus du niveau de la lumière 22 et s'étendant
de façon périphérique.

Revendications

1. Dispositif d'obturation pour récipient de produit li-
quide du type comprenant, d'une part, un élément
inférieur (2) pourvu d'un goulot interne (20) de dis-
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tribution du produit et d'une jupe latérale externe
(21) de fixation sur le col du récipient et, d'autre part,
un élément supérieur rapporté (1) pourvu de
moyens d'obturation dudit goulot (20) et destiné à
être raccordé audit élément inférieur (2) via une ar-
ticulation (11) équipée d'un organe de liaison (12),
caractérisé en ce que ledit organe de liaison (12)
est constitué d'une languette (12a) portant sur sa
face frontale un cran d'arrêt (12b) susceptible de
s'engager et de se verrouiller dans une lumière (22)
ménagée entre les parois respectives de la jupe la-
térale externe (21) et du goulot interne (20).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite articulation (11) est constituée d'une
charnière comprenant un bras central (11a) et deux
bras latéraux (11b, 11c) au moins partiellement
élastiquement déformables.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le bras central (11a) est raccordé à la partie
médiane de ladite languette (12a), tandis que les
bras latéraux (11b, 11c) sont raccordés à sa partie
supérieure.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite lumière (22) est
délimitée vers le haut par un bord saillant (21b) de
la paroi de la jupe (21) destiné à coopérer avec le
cran d'arrêt (12b) de l'organe de liaison (12).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit bord saillant (21b) est décalé radiale-
ment vers l'intérieur par rapport à la paroi de la jupe
(21).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit bord saillant (21b) présente un chant
biseauté facilitant l'engagement du cran d'arrêt
(12b) de l'organe de liaison (12).

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite lumière (22) est
délimitée latéralement et vers le bas par un créneau
(21a) ménagé sur la paroi de la jupe (21) et dont les
dimensions correspondent sensiblement à celles
de la languette (12a), de telle sorte que ladite lan-
guette s'étende, en position d'assemblage, dans le
prolongement affleurant de la paroi externe de la
jupe (21).

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les parois respectives
de la jupe externe (21) et du goulot interne (20) sont
raccordées par un épaulement (24) situé au-dessus
du niveau de la lumière (22).

9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que ladite languette (12a)
comporte sur sa face dorsale au-dessus de la partie
médiane, un rétreint (120) destiné à recevoir au
moins une partie de l'articulation (11) en position de
fermeture.

10. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite languette (12a)
est constituée d'une portion de paroi cylindrique.
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